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UN APPEL DO IllftllL Cfironiçue du Ëot 

en faveur des évacués 

Le Maréchal de France. Chef de 
l'Etat, a fait, à un îournaliste. M. 
Roger Deleplanque, une déclaration 
au sujet des évacués des régions co-
tières. En voici le texte : 

« En juin 1940, dans mon premier 
message, l'exprimai aux réfugiés ma 
sollicitude. Aujourd'hui, près de qua: 
tre ans après l'exode tragique qui 

. accompagna notre défaite militaire, 
des centaines de milliers de réfugies 
affluent dans les départements les 
plus éloignés de la guerre. Ma pen-
sée va également vers tous ; vers 
ceux du Nord comme vers ceux du 
Midi. 

« Je comprends et le partage leur 
tristesse, leurs soucis, leurs inquiétu-
des. Je voudrais que tous les Français 
réfléchissent à l'affreux déchirement 
que provoque chez ces exiles 1 aban-
don de leurs foyers, de leurs biens, 
du cadre de leur vie quotidienne. Je 
compte que les habitants des dépar-
tements que la guerre a moins dure-
ment touchés ouvriront leurs foyers 
et leurs cœurs à leurs compatriotes 
frappés par le malheur. Qu'ils songent 
simplement à la façon dont ils vou-
draient être aidée si le sort les con-
traignait eux-mêmes au départ. 

« Je me tiendrai informé dans les 
départements évacués et dans les dé-
partements d'accueil de la situation 
des réfugiés. Mon souhait le plus vit 
est d'apprendre que dans l'épreuve 
tous les habitants de notre pays sont 
unis d'un même cœur, d'une même 
âme. d'une même foi patriotique. » 

« Je me dois à tous ceux qui sont 
dans la peine, qui attendent du Chef 
réconfort et encouragement ; et le 
concours de tous les Français m est 
indispensable pour soulager ces souf-
frances. * 

INFORMATIONS 
COMMUNIQUE ALLEMAND 

Le haut commandement des forces 
armées allemandes communique : 

Sur le Boug ukrainien > inférieur, 
des attaques renouvelées et des ten-
tatives des troupes - soviétiques pour 
franchir le fleuve ont échoué. Iintre 
Pervomaïsk et Balta. les forces de 
l'armée de terre et des Waft'en S-.&r 
ont repoussé d'importantes attaques 
ennemies. 

Sur le Dniestr moyen, la pression 
ennemie s'est accentuée. Des escadres 
d'avions de .bataille ont infligé de 
lourdes pertes aux forces soviétiques 
qui progressent. Au sud de Proskou-
roy. en particulier, nos divisions sou-
tiennent un dur combat défensif. 

Dans le secteur Tarnopol-Kovel. les 
Bolcheviks ont attaqué sans succès. 
Au nord-ouest de Kovel. nos contre-
attaques ont gagné du terrain malgré 
une âpre résistance ennemie. 

Dans le territoire des marais du 
Pripet, entre Stvr et Gory. des atta-
ques répétées de l'ennemi se sont 
brisées. 

Entre le Dniepr et Tehaousv. les 
Bolcheviks ont continué leur tenta-
tive de percée avec d'importants 
effectifs. Au cours de durs combats, 
nos vaillants grenadiers, collaborant 
efficacement avec la Luftwaffe. les 
ont reietés. Lors de ces opérations, 
la première compagnie du 51* régi-
ment de_ grenadiers motorisés, sous 
le commandement du lieutenant Unc-
ke. s'est particulièrement distinguée 
par son courage. Au cours des com-
bats des deux derniers jours, l'enne-
mi, dans ce secteur, a eu plus de 
3.5f)'0 morts ; il a perdu 39 chars, 
42 canons et un grand nombre d'au-
tres armes. 

Dans le secteur au sud-est d'Os-
trov. des unités de volontaires S.S. 
lettons, combattant avec des troupes 
allemandes, ont repoussé l'assaut -de 
plusieurs divisions ennemies. Une in-
filtration locale a été verrouillée. 

Sur le front de Narva. nos grena-
diers, remarquablement appuyés par 
de l'artillerie, des chars, des lanee-
fpinées et des avions de bataille, ont 
pénétré dans des positions puissam-
ment fortifiées et nettoyé une poche. 
Le commandant Rudel. commandant 
de groupe dans une escadre de ba-
taille, a détruit, en un seul jour, au 
sud du front de l'Est, dix-sept chars 
ennemis. 

On ne signale, en Italie, qu'une 
activité réciproque d'éclaireurs et de 
corps francs. Un détachement de 
troupes américaines, comprenant deux 
oflîciers et treize hommes, qui avait 
débarqué ao nurd-ouest de La Spezia, 
sur la côte orientale du golfe de Gênes, 
a été anéanti. 

Après des raids de jour effectués 
par des bombardiers américains con-
tre le sud-est de l'Allemagne, des 
avions terroristes britanniques ont 
attaqué, la nuit dernière, plusieurs 
villes de la Ruhr, en profitant d'un 
ciel couvert. De nombreuses bombes 
explosives et incendiaires ont causé 
des dégâts matériels et des pertes 
parmi la population, particulièrement 
dans les quartiers .d'habitation d'Es-
sen et d'Oberhausen. Les forces de 
défense aérienne, opérant dans de 
mauvaises conditions ont détruit dix-
sept bombardiers quadrimoteurs lors 
de ces attaques et au-dessus des ter-
ritoires occupés de l'Ouest. 
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PALAIS DES FETES 
Mercredi 29 mars, samedi 1er avril, 

soirée 2'0 h. 15. Dimanche 2. deux 
matinées : 1". 14 h. ; 2', 16 h. 30, 
soirée 20 h. 15. M. DES LOURDINES, 
avec un bon Complément. Franc» 
Actualités. 

Visite officielle de M. le Préfet 
du Lot à Gourdon 

Le 22 mars 1944 M. Empaytaz, Pré-
fet du Lot, est venu faire sa première 
visite officielle, à l'arrondissement de 
Gourdon. Accompagné de M. Bruneau, 
sous-Préfet, de M. Borra. Chef du Ca-
binet, il s'est rendu à 9 h. 45 au mo-
nument aux morts où il a déposé une 
gerbe en présence des Maires du can-
ton, de la Légion des Combattants 
avec son fanion, des fonctionnaires, 
des syndics de la Corporation Paysan-
ne, des notabilités de la ville au pre-
mier rang desquelles on notait M. 
li'Archiprètrc et M. le Supérieur du 
Petit Séminaire. 

Les honneurs étaient rendus par un 
peloton de l'Ecole de Gendarmerie 
Maritime, pat un détachement du 5e 

Escadron du 3" Régiment de Ja Garde, 
par un détachement de gendarmerie 
des brigades de Gourdon. par un dé-
tachement des gardes des communi-
cations et par une délégation des 
Ghantiers de Jeunesse. 

Pendant qu'un clairon de la ma-
rine égrenait les notes de la sonne-
rie aux morts. M. Empavtaz s'inclinait 
longuement devant le monument aux 
morts des deux guerres. 

A l'issue de la cérémonie, une réu-
nion a eu lieu à l'Hôtel de Ville de 
Gourdon. à laquelle assistaient, outre 
M. le Préfet du Lot. M. le Sous-Préfet 
de Gourdon. le Chef du Cabinet de 
M. le Préfet. M. le Directeur du Ra-
vitaillement général et M. le Direc-
teur départemental des Services agri-
coles. Les ..Maires et syndics de la 
Corporation des communes du canton 
de Gourdon examinèrent avec M. le 
Préfet les divers problèmes infères 
saut les Gourdonnais. 

Cour d'Appel d'Agen 
Le tribunal de Figeac, jugeant cor 

rectionuellement, avait condamné, le 
2J novembre dernier, la dame Mireille 
Demur à quatre mois de prison et 6.000 
francs d'amende pour falsification de 
titres d'alimentation, 

La cour a porté de quatre à six mois 
la peine d'emprisonnement prononcée 
contre la dame Demur et maintenu l'a-
mende de 6.000 fr. à laquelle elle étaii 
condamnée, 

La cour décide que la peine de six 
mois de prison se confondra avec une 
autre peine d'emprisonnement dont a 
été frappée, pour un motif analogue, 
Mireille Demur. 

LE 1" AVRIL 
expire le délai de grâce 
accordé aux réfractaires 

Voici le texte de la décision du chef 
du gouvernement relative à la régulari-
sation de la situation des réfractaires, 
dont vbici le texte : 

Est et demeure interdit l'embauchage 
par toutes entreprises, en France, d'un 
travailleur ayant reçu une affectation ou 
souscrit un contrat en Allemagne 
(permissionnaires défaillants). 

Jusqu'au 1er avril 1944 est maintenue 
la possibilité pour tous les réfractaires 
à un ordre de mutation établi en 1943, 
à quelque classe cju'ils appartiennent, 
de régulariser leur situation. Après cette 
date ils seront passibles des peines pr-é 
vues par la législation en vigueur. 

A partir du 1er avril 1044, tout embau-
chage, même dans les entreprises « S », 
sera soumis à la décision des directeurs 
régionaux et départementaux de la 
main-d'œuvre, qui sont responsables 
de l'application de la présente décision. 

En peu de mots • 9» 

POUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
La Préfecture rappelle' à la popula-

tion qu'elle est tenue de signaler tout 
fait de nature à intéresser la sécurité 
publique et nplamment le survol du 
territoire par' des avions étrangers 
ainsi que l'atterrissage de parachutis-
tes, d'avions ou de matériel parachute, 
quelles qu'en soient les circonstances. 

En cas de découverte de pareils 
faits, il convient d'en aviser la gen-
darmerie la plus proche par les 
moyens les plus rapides, si possible 
par téléphone. 

La non observation de ces prescrip-
tions risque d'avoir les conséquences 
les plus grave;, pour les personnes 
fautives. 

Admission des voyageurs 
dans les trains 

La S.N.C.F. rappelle qu'en applica-
tion de textes officiels, le chemin de 
fer n'est actuellement tenu d'assurer 
le transport des voyageurs que par 
es trains réguliers et dans la seule 

limite-des places disponibles. 
Les circonstances exceptionnelles ont 

imposé ces conditions die rigueur. Dans 
une nécessité d'ordre public, la S.N.C.F. 
doit veiller à la stricte exécution des 
règles applicables à l'admission des 
voyageurs dans les voitures. Le voya-
geur qui n'a pu louer sa place et qui 
se déclasse est ainsi tenu de' payer le 
supplément prévu par les tarifs, ainsi 
que la jurisprudence a eu à le recon-
naître maintes fois dans des cas de 
l'espèce. 

Pourvoi en cassation 
La femme Jamart. condamnée à 

5 ans de réclusion pour complicité 
d'assassinat de Roucal, de Mouret-et-
Lissac. a signé son pourvoi en cas-
sation. 

Les trois autres condamnés. Bordes, 
la femme Bordes et la fille Denise 
Bordes, n'ont pas signé leur pourvoi. 

Pêche d'intérêt ' collectif 
Parmi les cours d'eau classés com-

me présentant un intérêt collectif 
pour la pèche, sont compris les cours 
d'eau du Lot. 

Des tableaux annexés au décret 
déterminent les secteurs et program-
mes pour chaque association de pro-
priétaires avant droit de pêcher ainsi 
que le maximun annuel de la défense 
à imposer à chacune d'elles. 

Délai d'expiration 
des timbres textiles 

Le Grouvcmcnt textile du Lot com-
munique : 

Tous les timbres textiles du type 
« besoins industriels » et bous de 
« réapprovisionnement ». quelle qu'en 
soit la valeur, n'auront plus cours à 
partir du 1" avril 1944. Ils devront 
être versés au crédit des comptes-
points avant ce î6r avril 1944. 

Les timbres textiles de récupéra-
tion ne sont pas visés par cette dis-
position. 

Lait concentré sucré 
et non sucré d'avril 

Les titulaires de la carte de lait 

CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
Colis pour internés civils 

Les colis postaux envoyés à des inter-
nés civils en Allemagne par leurs familles 
ne doivent plus être adressés à la Croix-
Itouge de Paris, mais à l'adresse suivante : 
Société Française de transports Gondrand 
Frères, 26, rue Thiers, à Belfort. 

Ils doivent être expédiés sous double 
emballage, l'emballage extérieur portant 
l'adresse ci-dessus, l'emballage intérieur 
étant muni d'une étiquette collée indiquant 
à droite l'inventaire exact du colis et à 
gauche l'adresse du destinataire ; nom, 
prénoms, date de naissance, matricule, 
block et camp, ainsi que la mention de 
l'adresse de l'expéditeur. 

En même temps il y a lieu d'envoyer 
par mandat-carte à la" maison Gondrand 
à Belfort le montant de la réexpédition en 
Allemagne, savoir : 

Pour colis de 1 à 5 kg. : 35 fr. ; 5 à 
10 kg. : 65 fr. ; 10 à 15 kg. : 90 fr. : 15 à 
20 kg. 120 fr. 

Incendie de bois à Douelle 
Dimanche, vers 15 heures, un grave 

incendie s'est déclaré dans le bois 
voisin de la commune de Douelle. Le 
feu à pris très rapidement une dange-
reuse extension et de nombreuses mai-
sons d'habitation furent menacées. La 
Compagnie des sapeurs-pompiers de 
Cahors. alertée vers 16 heures se réu-
nit aussitôt et un détachement, sous 
la conduite de M. Marmiesse. capitai-
ne, se rendit sans délai sur les lieux 
du sinistre. 

On pense qu'une imprudence de 
quelques enfants jouant dans le bois 
est la cause de l'incendie 

A 
Lundi, vers 15 heures 30. la sirène 

municipale a alerté la population ca-
durcienne. Un incendie avait éclaté 
dans un bois du hameau d'Amis 
(commune de Cahors). 

Un cantonnier avait procédé à un 
nettoyage d'un bois, et avait déposé 
sur le bord de la route, un amas d'her-
bes, de brindilles auquel il mit lé feu. 
Malheureusement, le vent qui soufflait 
emporta des brindilles enflammées 
dans le bois tout proche et le feu se 
communiqua à des arbres. 

Les sapeurs-pompiers de Cahors, 
alertés, se rendirent sur les lieux du 
sinistre qui fut conjuré très rapide-
ment. Les dégâts, assure-t-on. ne sont 
pas très importants. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir l'heu-

reuse naissance au fover de notre ca-
marade Gaston Rougier. conducteur-
typographe à l'Imprimerie du Journal 
du Lot, d'un troisième enfant pré-
nommé C'audie. Nos meilleurs vœux à 
la maman et au nouveau-né. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Boutaric. père et beau-
père de Mme et M. Croissant, chef de 
bureau à la Compagnie du Bourbon-
nais à Cahors. 

Nous prions Mme et M. Croissant, 
Mme et M. Vixège et toute la famille 

sucré et non sucré pourront utiliser d'agréer nos vifs sentiments de condo-
pendant la première décade d'avril les léances, 
tickets numérotés de 1 à 6. Ces tickets i 
devront être présentés par groupe de 
trois chez les détaillants intéressés. 

• On apprend dans les milieux du 
Vatican que les informations trans-
mises par des radios étrangères sur 
une prétendue maladie du Pape sont 
dénuées de tout fondement. Le Pape 
se trouve en excellente santé et n'a 
rien changé à sou activité habituelle. 
. L'éruption du Vésuve est la plus 

violente qu'on ait vue depuis 70 ans. 
La principale coulée de lave atteint 
2'00 m. de largeur et 25 m. de hau-
teur. Des cendres commencent à tom-
ber- sur Salerne. L'éruption du Vésuve 
est plus grave que celle de 1906. Elle 
a fait 2.000 victimes. 

A Marseille, un nommé Féraud, 
qui prenait le train pour Paris, a été 
trouvé porteur d'un petit paquet de 
tickets qui. à lui seul, représentait 
5.455 kg. de sucre. 

Le premier ministre dé l'Eire, M. 
de "Valera. a lancé un appel aux prin-
cipaux belligérants pour qu'ils épar-
gnent Rome. 
• Lé gros lot de lr" tranche de la 
Loterie Nationale', dont le tirage a eu 
lieu jeudi dernier, a été gagné en 
majeure partie aux Sables-d'Olonne 
(Vendée), où six dixièmes du numéro 
130.090 ont été vendus. 
• L'aviation anglo-américaine a sur-
volé et bombardé lundi la région du 
Sud-Ouest de la Francé. 76 morts et 
100 blessés, tel est le bilan de cette 
agression. 
• M, Marion. Secrétaire d'Etat auprès 
du Chef du Gouvernement, a présidé 
dimanche le déjeuner des instituteurs 
des deux zones qui venaient de suivre 
des cours à l'Ecole des cadres du 
Mont-Doré. M. Marion a prononcé un 
discours dans . lequel il a défini la 
mission professionnelle, sociale et 
civique des instituteurs, 
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EDEN 
Mercredi, samedi et dimanche en 

soirée à 20 h. 30. Dimanche, deux 
matinées. MADEMOISELLE SW1XG. 
comédie avec Jean Murât. Complément 
et Actualités. 

Lait concentré sucré 
et non sucré de mars 

Les titulaires de la carte de lait 
sucré et non sucré pourront utiliser 
supplémentairement 3 tickets de la 
carte de mars. 

Ces tickets devront être présentés 
globalement chez les détaillants inté-
ressés. Pour contrôler la remise des 
boites le ticket FG de la feuille de 
denrées diverses, catégorie E. du mois 
de mars, sera perforé aii moyen d'une 
pointe. Les détaillants intéressés ne 
devront remettre la marchandise aux 
bénéficiaires qu'après avoir vérifié et 
constaté que la feuille de denrées di-
verses, catégorie E. et. la carte de lait 
concentré appartiennent bien au mè* 
me titulaire. La remise des boîtes ne 
se fera qu'en échange de boites vides 
et nombre pour nombre. Les détail-
lants devront remettre à leur fournis-
seur les tickets de lait concentré su-
cré et non sucré ainsi recueillis. 

Gendarmerie 
M. Jean Bastide,- de la brigade de 

St-Germain-du-Bel-Air est nommé à 
Luzech. 

Mandat de dépôt 
Le Tribunal correctionnel, dans son 

audience de flagrant délit, a confirmé 
le mandat de dépôt dirigé contre la 
nommée Suzanne Marcadènes. 20 ans, 
bonne à tout faire à Lhçrm. inculpée 
de plusieurs vols au préjudice de ses 
patrons. 

Réintégration dans la nationalité 
française 

Mme Marc, femme Markovitch. née 
à Gentilly (Seine), demeurant à Fi 

Nous avons appris, avec regret. la 
mort de M. Ernest Vialard. receveur 
honoraire de l'Enregistrement, décédé 
a Cahors à l'âge de 69 ans. M. Ernest 
Vialard était bien connu dans notre 
ville où il comptait de vives sympa-
thies. Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 
Corps d'un noyé retiré de E'eau 

Dimanche, le corps d'un jeune pu-
pille qui. il y a un mois environ, 
s'était nové accidentellement à l'Avi-
ron, a été aperçu par des passants. 

La police fut prévenue et M. Bardy, 
Commissaire de police, a fait trans-
porter le corps à la morgue. 

Transport du Parquet 
Lé Parquet de Cahors s'est trans-

porté lundi matin à Masclat où le 
cadavre carbonisé d'un homme avait 
été découvert. 

Cette personne avait été. il v a 
quelque temps,, cambriolée. Une partie 
de son or avait été dérobé. 

Les bons de charbon 
sont périmés 

La Préfecture communique : 
Tous les bons d'attribution de char-

bon délivrés aux Services et Etablisse-
ments publics, aux industieis. aux 
commerçants et aux artisans au titre 
de la campagne 1943-44 (période du 
1er avril 1943 au 31 mars 1944) et qui 
n'auront pas été réalisés au 1er avril 
1944, seront périmés à compter de cet-
te date. 

Rechapage des pneus 
M. l'Inspecteur régional de l'O.C.R. 

P.I. fait connaître que les disponibi-
lités actuelles permettent d'effectuer 
une certaine quantité de rechapages 
d'enveloppes auto. Dans ces conditions, 
ies usagers, ayant des carcasses recha-

A NOS LECTEURS 
ET ABONNES 

Par décision n' 28 du 
Secrétaire général à l'In-
formation, le prix des 
journaux hebdomadaires, 
bi-hebdomadaires et tri-
hebdomadaires des dépar-
tements est fixé uniformé-
ment à 1 fr. le numéro à 
dater du 1" avril 1944. 

En conformité de cette 
décision, à partir de no-
tre prochain numéro, le 
« Journal du Lot » sera 
vendu 1 franc. 

Le prix de l'abonne-
ment annuel est fixé à 
100 fr. Les abonnements 
de 3 et 6 mois ne sont 
plus admis. 
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LA TROUPE DU « REGAIN » 
A CAHORS 

Cette Compagnie nous donnait, il 
v a quelques semaines, une remar-
quable représentation du 31isanthroj)c. 
De Molière, elle est passée à Corneille. 
On voit qu'elle se nent sur les som-
mets. 

Entre les œuvres du grand tragi-
que, c'est une des plus hautes, c'est 
Cinna,' dont elle a donné dimanche 
deux très belles interprétations, une 
des plus hautes, mais aussi une des 
plus difficiles. Drame d'amour et de 
haine, drame d'ambition peut-être et 
aussi drame politique qui s'entremê-
lent et s'interpénétrent pour atteindre 
au dernier acte à une grandeur hu-
maine que l'âme seule de Corneille 
était capable de concevoir ut d'expri-
mer. 

Les questions politiques qui y sont 
traitées en vers splendides sont de 
tous les temps — particulièrement du 
nôtre. Le public a été frappé plu-
sieurs fois de ce qu'il v a d'actuel 
dans les discussions entre Maxime et 
Cinna et combien certaines pensées 
s'appliquent parfaitement à notre si-
tuation. 

La troupe tout entière est à félici-
ter pour l'intelligence et le talent avec 
lesquels elle a su rendre le pathéti-
que de ce chef-d'œuvre. Quant à l'ar-
tiste qui interprétait Auguste, il a 
joué le dernier acte avec une maîtrise, 
une grandeur et une « humanité » 
dignes de ce rôle magnifique. 

La tragédie est précédée d'un ingé-
nieux et très utile prologue, dû à la 
plume de M. Pierre Bertin. de la Co-
médie Française. 

Comme toujours avec le s-Hegain », 
l'œuvre est parfaitement encadrée par 
des décors, des costumes et une mise 
en scène qui lui donnent toute sa va- ■ 
leur. Cette Compagnie s'est donnée 
une belle mission dans laquelle il faut 
qu'elle soit aidée et soutenue. 

SERVICE DES CHAUSSURES 
Le public est informé que la dis-

tribution des coupons d'achat de 
chaussures commencera le 1er avril 
1944., 

Du 1" au 7 avril, 'distribution des 
coupons d'achat de pantoufles, galo-
ches, espadrilles et caoutchoucs. ' 

Du 8 au 17 avril, distribution des 
coupons d'achat d'usage travail, usage 
ville et fantaisie. 

Tout bon non retiré le 17 au soir 
sera annulé. 

Lé public est informé qu'en raison 
du nombre élevé de demandes restant 
à satisfaire seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivantes :' 

Usage ville, garçonnets, fillettes. 
Usage ville, pointures inférieures à 

28. 
Fantaisie, hommes. 
Fantaisie, femmes. 
Fantaisie, cadets, grandes fillettes. 
Fantaisie, garçonnets, fillettes. 
Galoches, hommes 38 à 47. 
Galoches, femmes 34 à 43. 
Galoches, cadets grandes fillettes 

35 à 41. 35 à 39. 
Galoches, pointures 28 à 34. 
Galoches, enfants, pointures 50 à 35. 
Galoches, pointures inférieures à'28. 
Pantoufles, espadrilles, caoutchoucs. 
La carte de vêtements doit être pré-

sentée à l'appui de la demande. u« 
reçu sera délivré. Les fiches de deman-
des seront reçues à la Mairie, servie» 
des chaussures, du 1" au 17 avril 
inclus. 
Inscription chez les boulanger;: 

Du 1"' avril au 15 avril 1941, tous 
les consommateurs du Lot. à l'exclu-
sion des bénéficiaires de la ration de 
producteurs de céréales échangistes et 
non-échangistes, sont tenus de se 
faire inscrire chez un boulanger de-
leur choix du lieu de leur résidence, 
ou à défaut, chez un boulanger, de la 
localité la plus proche, chez lequel ils 
devront obligatoirement s'approvision-
ner en pain. 

Les inscriptions s'effectueront sur 
présentation de la carte d'alimenta-
tion et de la feuille de tickets de pain 
du mois d'avril. 

Les clients de passage serent appro-
visionnés sans inscription .préalable 
SUIT justification de leur domicile. 
K\\\\\\\\Y\\^\\\\^\VN\\\\^^^ 

îreac est réintégrée dans la qualité j gables?, et désirant les faire rechaper 
de Française, qu'elle avait perdue par 
son mariage avec un étranger. . 

Distribution des carburants 
La Préfecture du Lot prévient les 

usagers de la commune de Cahors que 
la distribution du carburant pour le 
mois d'avril 1944 aura lieu à la mairie 
de Cahors les 6 et 7 avril, de 9 à 11 h. 
et de 14 à 16 heures. Une séance de 
rappel aura lieu aux mêmes heures, le 
21 avril 1944. au bureau du S.D.B.P.P., 
4. place du Marché. 

Questions régionalistes 
M. Prat, Archiviste en chef du Lot, est 

chargé des fonctions de correspondant de 
la Préfecture du Lot, pour les questions ré-
gionalistes, en remplacement de M. Béziau 
chef du bureau de la Police à la Préfec-
ture du Lot. 

VUNDOX devront adresser d'urgence leurs de-
mandes de bons de « Rechapage » à 
M, l'Ingénieur en Chef des Ponts et 
Chaussées, Service des Pneumatiques. 

Arrestation 
Samedi, M. le Commissaire de police 

était avisé qu'un individu tentait de 
vendre des bons d'achats, articles tex-
tiles, au prix de 350 fr. l'un. 

Deux inspecteurs se mirent à sa 
recherche et l'appréhendèrent. Fouillé 
dès son arrivée à la permanence, il 
fut trouvé porteur de 13 bons dont protection absolue contre l'humidité 
il ne put indiquer l'origine. Les dits de l'air. Cependant, et quel que soit 
bons paraissent être établis de la son aspect, même très humidifié, 
même main, alors qu'ils parviennent | VIAN'DOX donne l'assurance qu'il n'a 
de deux mairies différentes. perdu aucune de ses qualités et qu'il 

Cet individu, nommé Génieu Léon, :est utilisable tel quel avec profit. 
52 ans. se disant musicien à la Radio ' Dès que les circonstances le permet-
Nationale à Toulouse, a été déféré au i front. l'e*vele»»aSe a«cië* sera réem-
Parejuet et écreué à la îtrise». ! nleyé. 

\ 

Dans quelques cas, des consomma-
teurs et des revendeurs de VIANDOX, 
présenté sous la forme solide, ont pu 
constater que le contenu de certaines 
boîtes s'était plus où moins humidifié. 

La seule raison en est la restriction 
obligatoire dans l'emploi du matériel 
d'enveloppage qui ne permet plus, 
comme avant la guerre, d'assurer une 
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! Les Sport? j 
A PRUDHQMAT 

Foot-bàll. — En déplacement . à 
Avnac dimanche 2fi mars, notre équipe 
se fait battre par 7 buts contre 4. Elle 
essaiera de faire mieux la prochaine 
fois. 

BOULES 
Dimanche prochain, 2 avril, premiè-

r» phase des challenges boulistes de 
« La Dépêche ». Parties en 21 points. 
Catégorie unique. Tirage au sort à 
14 heures lit), place des Acacias. 

Boule Cadurcienne 
Réunion générale le ieudi 30 mars, 

à 20 heures 30. café Calmon. place 
Thiers. Présence indispensable. 

Association sportive bouliste 
des Badernes 

Tous les membres sont instamment 
priés d'assister à la réunion générale 
qui aura lieu le jeudi 30 mars 1944 
au siège. Café du Midi. Ordre du jour : 
licences 1944 ; formation des quadret-
tes pour le Concours des Challenges 
de « La Dépêche » du 2' avril. Tous 
les amateurs désireux de pratiquer le 
sport-boules sous les couleurs de la 
Société sont cordialement invités, à 
assister à cette réunion. — Le Comité. 
lll)llllllillIlllltillllillllllll(IIillli:ilMiHIIIII!Ili»ll.llllllltlftiHII 

Epuise par Sa toux 
Ouintes opiniâtres le jour, crises de 

suffocation la ' nuit : bronchiteux, 
asthmatiques. emphysémateux con-
naissent ce triste sort, mais ils lut-
tent contre lui eti prenant du Pul-
moll. Leur toux se fait moins tyran-
nique ; ils respirent mieux, ils passent 
de bonnes nuits. Demandez à votre 
pharmacien des comprimés Pnlmoll. 
faciles à prendre dehors comme chez 
soi. 15 fr. la boîte. Visa 846 P. 8001. 
nniniiiinHiiiiiiiiiiiiittiiiiiinitMiiiiminiiiiHiiiitiiiiHuiiiuitiiiiiiiuiiiiuiiitiiiU! 

Ourav»! 
Remerciements. — Mine Radet a remis 

au Président du « Comité de l'œuvre du 
colis aux prisonniers » la somme de 
1.750 francs. Le Comité la remercie en 
son nom et au nom de nos chers prison-
niers pour ce don généreux. 

Prudhomat 
Campagne (lu timbre anii tuberculeux 

— Vendu par nos écoliers le timbre anti-
tuberculeux a été accepté avec empresse-
ment par toute la population qui s'est 
montrée particulièrement généreuse pour 
cette œuvre de haute solidarité. 

Plusieurs connaissent le dispensaire anti-
tuberculeux de St-Céré et se rendent compte 
de son utilité, aussi personne n'a refusé 
son obole. 

Et les 400 francs de timbres qu'il y 
aTalt à vendre ont rapporté la coquette 
somme de 952 francs. Merci à ceux qui 
ont quêté et à ceux qui ont donné. 

Sérignàc 
Nécrologie. - C'est avec un vif re-

gret que nous avons appris dans notre 
commune la mort de M. Germain Cure, 
propriétaire à Pelatou, décédé à l'âge 
de 60 ans. 

•Ancien Combattant de la guerre 1914-
1918. M. Cure était très estimé dans 
notre commune. 

Ses obsèques'ont été célébrées mer-
credi matin au milieu d'une nombreu-
se assistance qui a témoigné à la fa-
mille de vives sympathies. Nous adres-
sons à tous les parents nos sincères 
condoléances. 

Puy-l'Evêque 
Carnet rose. — Nous enregistrons avec 

plaisir la naissance d'un premier enfant 
prénommé Havmnmic-Sylvefle, chez les 
énoux Rey-Bcrnard• cultivà"(ins lieu-dit' 
Canipsadoul. Sincères félicitations aux pa-
rents. 

Nécrologie. — C'est avec surprise que 
nous avons appris le décès de Lapouge Ar-
mand, charpentier, âgé de 48 ans. Dans 
l'édition de samedi nous annoncions l'ac-
cident dont il avait été victime, mais on 
ne croyait pas à une issue fatale si pro-
che. Ses obsèques ont eu lieu dimanche 
matin, une foule émue accompagnait sa 
dépouille mortelle. A toute sa famille en 
deuil, nous adressons nos condoléances 
émues. 

Enfants réfugiés. — Le Président de la 
Délégation spéciale de Puy-l'Evêque adres-
se un pressant appel à la population et 
aux personnes susceptibles d'accueillir un 
ou. plusieurs enfants des régions évacuées. 

Plus que jamais ce geste de solidarité 
s'impose, nous espérons que notre appel 
sera entendu et que ceux qui auront la 
possibilité d'héberger des enfants,' se fe-
ront inscrire sans retard S la Mairie. 

Ceux qui seraient dans l'impossibilité 
matérielle de faire ce geste, peuvent con-
tribuer efficacement, en versant mensuelle-
ment leur obole au Comité d'Accueil des 
Petits réfugiés de Puy-l'Evêque. 

Le nombre de ceux qui, depuis déjà plu-
sieurs mois, apportent leur dévoué et gé-
néreux concours à celte belle œuvre, est 
dérisoire, vu l'importance de la commune. 
||lt||llll|lt|!lll|UI|U||llll||ll>i|.llil||llllllllfi|lllllltill.II!llilillJ 

Rougeurs et boutons... 
...comme les différentes affections de 

la peau, passagères ou durables sont 
efficacement combattus par les Sels 
Largan.. dont le chlorure de magné-
sium exerce simultanément une ac-
tion éli.minatrice sur le foie et dépu-
rative sur le sang. Les Sels Largan 
pour un litre : 12 fr. 10.'Ttes ohies. 
Visa 846 P. 4564. 

UN 

BON DU FRIS 
même entièrement détruit 
n' esf pas anéanti 

R dp p e 1 e z - v o u s 
votre numéro, vous 
sauverez votre capital 

ON SOUSCRIT PARTOUT 

Marcilhac 
Nécrologie. — Cas jours derniers, inhu-

mation de M. Basile Pons, âgé de 83 ans, 
cultivateur au hameau de Monteils, com-
mune de Maicillac. Le défunt jouissait 
de l'estime générale. Nous olfrons nos 
condoléances à la famille en deuil. 

Saint-(V3ichel-Loubéjou 
Nécrologie. — Encore un décès, le dixiè-

me en lpt1, vient de frapper notre labo-
rieuse population. C'est celui d'un' sym-
pathique jeune homme, Faure Noël, âgé 
d'une trentaine d'années. Une foule nom-
breuse de parents et d'amis se pressait 
aux obsèques, apportant ainsi un dernier 
adieu à celui qui fut toujours un bon 
camarade et un bon fils. 

Nous nous inclinons respectueusement 
devant l'immense douleur qui afflige si 
cruellement la famille Faure. 

Saint-Céré 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret le décès de M. Louis J'T'au-, 
ziol. boucher, placé de l'Eglise, âgé de 
68 ans ; le défunt était, très estimé 
de -tous. A toute sa famille, nous 
adressons nos. condoléances. 

Pour le- bureau de bienfaisance. — 
A l'issue du mariage de Mlle Lucienne 
Delbos avec Al. Didié. une somme de 
350 fr. fut recueillie pour le bureau 
de bienfaisance. Merci pour nos pau-
vres. 

.4 oui le bracelet ? — La jeune 
■Madeleine Auzols a trouvé sur . la 
voie publique un bracelet qu'elle s'est 
empressée de remettre à la Mairie 
où la personne qui l'a perdu peut 
aller le réclamer. 

Bons d'essence. — Les intéressés 
sont invités à retirer d'urgence les 
bons.d'essence qui leur ont été attri-
bués. 

A la Croix-Rouge. — Le Comité de 
la Croix-Rouge de St-Céré prévient 

.les familles de prisonniers que la 
prochaine vente de déniées pour la 
confection dès colis aura lieu excep-
tionnellement le lundi 3 avril. 

Lès poètes de chez nous. — Au cours 
d'une récente réunion, la Société des 
Poètes du Quercv a décidé que des 
conférences seraient données dans 
quatre centres importants du Lot 
ifin de faire connaître la poésie en 
Quercv. Nous savons que Saint-Céré 
compte parmi ces centres choisis, 
aussi bien espérons-nous que nous ne 
larderons pas à applaudir plusieurs 

■des poètes qui composent cette jeune 
Société, sous- l'impulsion de M. Ray-
mond Goly. 

Ail /fe.r Cinéma. — Dimanche .2 
avril en matinée à 13 h. .30 et 16 h. 30 
et en soirée à 20 h., Pierre Blanchar 
et Annie Ducaux dans un film mer-
veilleux : « Pontcarral ». Actualités 
et bon Complément. 

Pharmacie de service. — Dimanche 
2 avril, le service pharmaceutique 
sera assuré par la pharmacie Blanié, 
rue Ma ré chal-P é t a i n. 
——■ n IIIIM^IWII 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Louis. FRAUZIOL 

et ses enfants remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur 
ont témoigné tant de sympathie à 
l'occasion du décès de leur regretté 

Monsieur Louis FRAUZIOL 

Obsèques'. — Au milieu d'une foule 
considérable ont été célébrées les ob-
sèques de Aime Yvc Linol. née QuerçY 
Marie-Denise, décédée dans sa 90e an-
née. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous prions ses deux fils. M. Georges 
Linol. président du Tribunal civil 
d'Amiens, et M. Paul Linol. le s-ym-
pathique notaire de notre ville, ainsi 
que leur famille, de.trouver ici'l'ex-
pression de nos vives et respectueuses 
condoléances. ■ 

Gigrtac _ 
Deux enelisics se heurtent : un est 

lué. —■ Deux cyclistes sont entrés en? 
collision dans une côte non loin de Gi-
«nuc. L'accident se produisit dans un 
virage en descente-rapide où la visibi-
lité est mauvaise. 

Sous- la violence du choc, les deux 
cviUstes tombèrent : l'un. M. Victor 
Lecoq. demeurant à Jirive, sè releva 
malgré des blessures assez sérieuses ; 
l'autre. M. O. Hescowier.. demeurant à 
Crcssensac, fut transporté ■— une 
clinique de Brive où il fut soigné, 
mais, ramené à son domicile, il suc-
comba dans la nuit. 

Dégagnac 
Réunion de la Délégation spéciale. 

— La Délégation spéciale s'est réunie 
dimanche 19 mars, en vue de prendre 
des décisions relatives au cassage des 
tas de pierres qui jalonnent, depuis 
trop de temps, les chemins vicinaux 
et des moyens à prendre pour en assu-
rer I'épandage sans retard. 

Naissances. — Chez les époux Mont-
rait, die Vergues, un premier-né qui a 
été prénommé Christiàn-Roland-Er-
i;est ; et chez les époux Prachaud. de 
Cavzac. une fillette, la troisième-née, 
qui a été pronommée Annie-Lueienne-
Marie. 

Décès. — M. Mercadié Jean-Louis, à 
Maillet. 86 ans ; Malvv Auguste, au 
l'ech, 73 ans ; Delcros Auguste à Cav-
zac. 73 ans ; Espitalié Léon, au Mas-
iculat. 85 ans. \ 

Martel 
Arrivée de réfugiés. — Un groupe 

•Te réfugiés de Marseille comprenant 
19 personnes, est arrivé mercredi der-
nier 22 mars à Martel; Le meilleur 
accueil a été réservé par la Munici-
palité et la population à ces réfugiés. 

REMERCIEMENTS 
Les familles RRY LACAVALERIE, 

SOL. TURREL et tous les autres pa-
rents remercient b:en sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Mademoiselle Jeanne BRY 

Une négligence -
qui vous coûterait cher 

Négliger 'de soigner sa constipa-
lion, c'est accepter d'être toujours 
patraque. Si votre intestin est pares-
seux, si votre foie ne secrète pas asse? 
de bile, pienez le soir un comprimé 
Virhvhol. aux plantes laxativcs et au 
sel Vichv-Elat. Ni fatigue, ni coliques. 
Ttes phies. 9 fr. 50 la boîte de Vichv-
bol. Visa 846 P. 2869. 

REMERCIEMENTS 
Les familles VIXËGE. CROISSANT, 

SOULIfi. SA1NT-HILAIRE LAGUILLE 
et tous les autres parents remercient 
bien sincèrement tout»s les personnes 
qui leur ont' donné des marques de 
sympathie, ainsi que. celles qui ont 
bien voiiiu assister aux obsèques de 

Monsieur BOUTARIC 

REMERCIEMENTS 
AVIS DE NEUVAINE 

Mademoiselle Jeanne VIALARD ; 
Madame Veuve Abel VIALARD et ses 
enfants ; Le'' Docteur Maurice VIA-
LARD et Madame Maurice VIALARD 
et leurs enfants ; Monsieur Louis 
ICHES. Madame Louis ICHES et leurs 
enfants ; Madame Vciive ICHES et 
ses enfants et tous les autres parents 
remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques, de sympathie, ainsi (pie celles 
qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

Monsieur Ernest VIALARD 
Un service de neuvaine sera célébré 

en l'Eglise St-Rarthélemy. le mercredi 
5 avril à 9 heures. 
Receveur honoraire de l'Enreaistrement 

ETUDE DE Me SOLMIAC 

Notaire à Catus (Lot) 

REMERCIEMENTS 
Le colonel ROUSOUET et Madame ; 

Madame Veuve Emile HUILLET ; 
Monsieur Pierre HUILLET (Cour des 
Comptes) et Madame : Madame et 
Monsieur Pierre AUDOIRE ; Messieurs 
Jacques. Claude, Jean BOUSQUET. 

Les familles MALRERT. BBRBIÉ, 
BOYER. CONSTANT et tous les autres 
parents remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont don-
né des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Madame Jean BOUSQUET 
P.F.G., 71. Bd Gamhetta. Cahors 

PETITES ANNONCES 

Suivant acte reçu par M» SOLMIAC, no-
taire à Catus, le quatorze janvier mil neuf 
cent quarante-quatre, portant cette men-
tion : « Enregistré il Cazals le dix-sept 
janvier mil neuf cent quarante-quatre, vo-
lume 74, numéro 102. » 

Monsieur Léopold SALINIÉ, meunier, et 
Madame Berthe BOL'DY, son épouse, de-

i meurant au Mas d'Ausse, commune de 
Pontciiq, ont cédé à la Caisse profes-

! sionnelle de l'Industrie meunière, dont le 
siège est à Paris, 63, boulevard Hauss-
mann, en vue de son annulation définitive, 

Le contingent de mille.huit cent^cin-
quante quintaux de blé, attribué au mou-
lin, connu sous le nom de « Moulin du 
Mas d'Ausse, commune de Pontcirq », au 
lieu dit Mas d'Ausse, porté au cadastre 
de cette commune, sous le numéro 719 
de la section C du plan. 

Cette cession faite en conformité des art. 
4 et 5 de l'arrêté interministériel du 
vingt-sept juin mil neuf'cent trente-huit 

î entraîne l'arrêt définitif et correspondant 
! de la production de farine de blé par ledit 
' moulin. Elle est devenue définitive par 
suite de son approbation par Monsieur le 
Président du Conseil d'Administration do 
la Caisse professionnelle de. l'Industrie 
meunière qui a eu lieu, conformément aux 
statuts de ladite Caisse et à la loi du 
quinze octobre mil neuf cent quarante et 
un, suivant acte reçu par M« BONNEL, no-
taire à Paris, le quatre mars mil neuf cent 
quarante-quatre, Cet. acte porte cette men-
tion : Enregistré à Paris, -Ie, Notaires, le 
huit mars mil neuf cent quarante-quatre, 
volume 812 B, C* 308. .» 

i .-Domicile est élu en l'étude , de Me SOL-
MIAC, notaire à Catus, où tous créan-
ciers des cédants, que sa créance soit exi-
gible ou non, et tous tiers exploitants, 
s'il en existe, pourront foi-mer par acte, 
extrajudiciaire, opposition au paiement du 
prix dans les vingt jours, au plus tard, 

. après la deuxième insertion. 
I Cette publication est faite en conformité 
I de la loi du quinze octobre mil neuf cent 
(quarante et un. — Pour première inser-
tion : L. SOLMIAC. 
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ETUDE DE M' M AZURE 
Notaire a Luzech (Lot) 

ETUDE DE M» Jean FABRE 
Licencié en droit 

Notaire ci Cahors (Lot) 

POUR VOS PNEUS DE VELO 
UN SEUL SPECIALISTE 

F. LE PETIT 
18, rue Hébrard, Cahors 

Réparation Vulcanisation 
RECHAPAGE 

TRAVAIL SOIGNÉ, LIVRAISON -PLUS IIAPIOE 

Achat au plus haut cours 
de pneus vélo usagés 

PRETS COOPERATIFS, iinp. sans 
intérêts pr. diff. usages. Crédit Mutuel 
Agraire et Foncier, 15, bd Madeleine, 
Paris. 
Dir. rég.: 4, rue Saint-R«me, Bordeaux: 

Achèterais occasion DEUX BICY-
CLETTES garçonnet, pneus bon état. 
S'adresser : 64, rue Emile-Zola, Cahors. 

A vendre pour cause manque nour-
riture VACHE HOLLANDAISE, très 
bonne laitière. S'adresser : Ausset, 
Houle de Villefranche. Cahors 

A vendre PETITE ECREMEUSE à 
main, état neuf. Vve Couaillac. Ali-
mentation. 10. place Saint-Georges, 
Cahors. 

Demande BONNE OUVRIERE LIN-
GERE, culottière. S'adresser à l'Office 
du Travail qui transmettra. (Visa n" 
505). 

MANTEAU FOURRURE à vendre. 
Etat neuf. S'adresser : rue St-James. 9, 
Cahors. 

REPLIES VOLONTAIRES 4 pers. 
cherchent de préf. VILLA MEUBLEE 
conf.. 4 à 6 p. ou appts Cahors. St-
Céré. Souillac. Pravssac ou tout autre 
endroit desservi ainsi que dépts avpi-
sinanfs. Urgent. S'adresser ou écrire 
Journal du Lot, n" 38.642. 

Demandons 5 ou 6 JEUNES OU-
VRIERES pour maison alimentation. 
S'adresser à l'Office dUp Travail qui 
transmettra. (Visa n° 502'). 

ST-CERE : On demande 1 ILLA A 
LOUER ou LOGEMENT 3 pièces meur 
blé. S'adresser Mme Touche. Hôtel 
Quercv. St-Céré. 

A vendre JOLIE CHEVRE I an. prix 
intéressant. S'adresser : M. Sudre. 4b, 
rue Charles-de-Freycinet. Cahors. 

Suivant contrat reçu par M» MAZU-
RE. notaire à Luzech. le- seize mars 
mil. neuf cent quarante-quatre, enre-
gistré à Luzech le vingt mars mil 
neuf cent quarante-quatre, folio 45, 
numéro 2'67, 

Madame SÉGALA Berthe. Veuve non 
remariée, de Monsieur COUAILLAC 
Urbain - Jules - Clément, demeurant à 
Luzech, 

Monsieur COUAILLAC Joseph-Yves, 
boucher, demeurant à Bordeaux, rue 
des Trois-Conils. numéro 20 

Madame COUAILLAC Marguerite-
Jeanne-Yveitle, sans profession, épouse 
autorisée de Monsieur MOBTEYROL 
Jean, boucher, avec lequel elle demeu-
re à Luzech. 

agissant comme seuls héritiers de 
Monsieur COUAILLAC Urbain-Jule.s-
Clément. en son vivant boucher, de-
meurant à Luzech, où il est décédé le 
sept janvier mil neuf cent quarante-
quatre. 

Ont vendu à Monsieur MORTEY'-
ROL Jean, boucher, demeurant à Lu-
zech. le fonds de commerce de bou-
cher, exploité à Luzech, rue du Barv, 
connu sous le nom « Boucherie 
Couaillac ». comprenant l'enseigne et 
le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage, et le matériel servant 
à l'exploitation du fonds. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au seize mars mil neuf cent quarante-
quatre. 

Les oppositions s'il v a lieu, de-
vront être faites dans les dix jours de 
la seconde insertion et seront reçues 
en l'étude de M' MAZURE. notaire à 
Luzech. — Pour première insertion : 
MAZUHE. •> 

"uuii i un iiiiiiiiiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimn 
Des gouttes pour la femme 

. La femme est exposée sa vie durant 
à souffrir d'une mauvaise ciculation 
(époques douloureuses et irrégulières, 
lourdeurs de jambes, varices, vapeurs, 
hémorroïdes, palpitations, étourdisse-
ments). En prenant vingt Gouttes Flo-
rides aux repas, trois semaines par 
mois, elle améliore sa circulation et 
combat ses malaises. Las Gouttes Flo-
rides équilibrent la femme, ttes" phies, 
16 fr. 90. Existe aussi en comprimés, 
16 fr. 30. Visa 846 P. 7929. 

imp. ConEsi-tNT. Le Co-gérantTpiâizmm 
U.O. 4145 -r- 28-3-44. 

Suivant contrat reçu par M" Jean 
' FABRE. notaire à Cahors (Lot), le 

vingt et un février mil neuf cent qua-
rante-quatre, enregistré à Cahors'(A.C.) 

j le vingt-quatre février mil neuf cent 
I quarante-quatre, volume 787 bis. folio 

57. numéro 333. 
Madame Maria-Andréa BORIIîS. né-

gociante, veuve en premières noces de 
Monsieur Eugène - Arthur CHABERT, . 
et épouse en secondes noces de Mon-
sieur Marius-.losepb GRAS, demeurant 
à Saint-Maurice-en-Querey canton de 
Lacapelle-Marival. avant à Cahors. 67, 
Boulevard Gamhetta. 

A vendu à Madame Cécile DELON, 
couturière épouse en instance de sé-
paration de corps de Monsieur Léon 
MONTARICOURT. demeurant à Cahors. 
67. Boulevard Gambetta. avant. 75, 
Boulevard Gambetta. 

Un fonds de commerce de marchand 
tailleur et confections pour hommes, 
daines articles d'habillement pour da-

. mes. hommes et enfants, tout faits et 
' sur ,mesure. chemiserie, bonneterie, 
cravates exploité à Cahors, 67, Bou-
levard Gambetta," dans un immeuble 

■appartenant à Madame COUESLANT 
et comprenant l'enseigne « Au Tra-
vailleur ». le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage v attachés, 
le matériel servant à l'exploitation et 
généralement tous objets se trouvant ' 

-dans le magasin ou ses dépendances, 
le droit au bail verbal des locaux et 
les cartes professionnelles. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au premier janvier mil neuf cent qua-
rante-quatre. 

La présente vente a été publiée au 
Bulletin Officiel des ventes et cessions 
dé fends de commerce dans le numéro 
du vingt-deux mars mil neuf cent 
quarante-quatre. 

Les oppositions s'il v a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de l'inser-

, tion renouvelant celle déjà parue au 
« Journal du Lot » du onze mars mil 
neuf cent quarante-quatre, à Cahors, 
en l'étude de M" Jean FABRE. notaire, 
2, rue Jean-Caviole. où domicile a été 
élu par les parties à cet effet. — Pour 
deuxième insertion : J. FABUE, 

Nfc\\\v\\\\\\\\\\\>\^\YC«^\>^^^^ 

ETUDE DE .M" Jean FABRE 
Licencié en droit 

 Notaire éi Cahors (Lot) 

Suivant contrat "reçu par Me Jean 
FABRE. notaire à Cahors. le vingt et 
un, février mil neuf cent quarante-qua-
tre, enregistré à Cahors (A-.G.) le vingt-
quatre février mil neuf cent quarante-
quatre, volume 787 bis, folio 59 nu-
méro 338. 

Madame Cécile DELON, épouse en 
instance de séparation de corps de 
Monsieur Léon MONTARICOURT. de-
meurant à Cahors 67, Boulevard Gam-
betta. avant. 75. Boulevard Gambetta, 

A vendu à Monsieur Georges-Marcel 
LE HERICEY, tailleur et dame Rose-
Georgette-Germaine MASSIN, son épou-
se, demeurant ensemble à Cahors. 2, 
rue Saint-Maurice. 

Les éléments suivants détachés d'un 
fonds de commerce qu'exploite la dite 
daine. 67. Boulevard Gambelta. com-
prenant le commerce de mar-
chand tailleur et confections pour 
hommes, articles d'habillement pour 
hommes et enfants, tout faits sur me-
sure.' chemiserie, bonneterie, cravates, 
articles de travail, comprenant la clien-
tèle et les cartes professionnelles. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour du contrat. 

La présente vente a ère publiée au 
Bulletin Officiel des ventes et cessions 
de fonds de commerce dans le numéro 
du vingt-deux mars mil neuf cent qua-
rante-quatre. 

Les oppositions s'il v a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de la pré-
sente insertion renouvelant celle parue 
ni «Journal du Lot» dans le numéro 
du onze mars mil neuf cent ouarante-
rmntre à ('abois, en l'étude de M? Jean 
FABRE. notaire. 2. rue Jean-Caviole 
où domicile a été élu par les parties à 
cet effet. — Pour deuxième insertion : 
J. FABHE. 

■ ■iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiMiimii.il 

Une saine boisson de table 
Vous pouvez préparer vous-même 

une boisson de table en faisant ma-
cérer^ pendant 12 heures deux cuille-
rées à sonne de tisane Vichyflore dans 
un litre d'eau. Cette boisson est agréa-
ble, de plus elle jouit de propriétés 
digestives et rafraîchissantes. Recom-
mandée également pour les reins. 
11 fr. !)() la boîte pour 10 litres. VI-
chvfioie, ttes phies. Visa 846 P. 58m. 
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par 

CONCORDIA 

 N* 44 

MERREL 

— Bien entendu, je continuerai met 
recherches touchant l'affaire Eenyon 
Je n'ai jamais cru que cette femmi 
lut votre mère et j'ai maintenant de 
bonnes raisons pour en être à peu 
près sûr. J'ai en effet découvert un 
lien entre le nom de Buékmaster et 
certaines confidences qui me furent 
faites d'un autre côté. Je ne peux en 
dire plus long aujourd'hui. Mais_ je 
suis sur la piste et vous pouvez être 
certaine que j'agirai comme si les évé-
nements d'hier soir n'avaient pas eu 
lieu. 

La voix de Quentin trahissait une 
profonde agitation, mais son attitud'. 
froide et réservée n'offrait aucum 
possibilité à Honor. toujours abattue 
désespérée de pouvoir s'expliquer. 
Elle se contenta donc de répondre 
d'une voix blanche : 

— Je vous remercie. Vous continuez 
à être bien bon pour moi... 

— Ensuite, dit-il avec hâte, il fau-
dra que nous trouvions un arrange-
ment quelconque... 

Et sans avoir le courage de finir sa 
phrasé!, il la quitta brusquent fit. -Ce 
fut pour aller tout droit chez Mme 
Kenyan. Il avait établi son plan. Pas 
de ménagement, pas d'escarmouches, 
mais une attaque brusquée. Il com-
meiiça par eatrer da»s la salon c«m-

me un bolide sans s'être laissé annon-
cer et, avant que Mme Kenyon lût re-
venue de sa surprise, il dit avec une 
autorité ironique : 

— Je viens vous communiquer une 
nouvelle de nature à vous intéresser. 
J ai découvert que vous n'êtes pas la 
mere d!Honor. 

Le visage flétri de Mme Kenyon de-
vint pourpre et ses gros veux à fleur 
de tête s'ouvrirent démesurément. 

— Rosalie m'a donc trahie ? s'écria-
t-elle de sa voix éraillée et grasseyante. 

Il eut un sourire triomphant. 
— Non ! vous vous êtes trahie vous-

même. 
— Moi ?. Quand ? 

. —A l'instant. Allons Mme Kenvon, 
la partie est perdue. Réglons nos 
comptes. 

Une peur subite convulsa l'ignoble 
visage : 

— Je ne voulais pas... J'ai cédé à 
contre-cœur ! Je savais qu'il v aurait 
des complications ! J?ai averti Rosa-
lie... Mais elle est si entêtée... De plus... 

— Elle vous a largement pavée n'est-
ce pas ? interrompit Talbot. Tout s'ex-
plique ! Je vous dirai, madame Ke-
nyon, que je méprise les gens de votre 
espèce, mais je crois vraiment que 
vous avez été surtout un instrument 
aux mains de vos complices. Et si vous 
me confessez toute la vérité, sans res-
triction aucune... 

La triste créature l'interrompit vi-
vement : 

. —.Vous ne ferez pas chercher la po-
lice.'... C'est Rosalie qui a tout com-
bine, le le jure !... Je n'aurais jamais 
agi ainsi si je n'y avais pas été con-
trainte !... 

— Ne poussez pas de cris. Je n'ai 
pas l'intention de mêler la police à 
cette malheureuse affaire. Je vais écri-
re sous votre dictée toute celte histoi-
re et vous la signerez... Je vous écou-
te... Remontez à l'origine de vos rel»-
tioms av»c R«salii. s'il v»us «lait 

_ Tout en continuant à pleurnicher et 
à se moucher. Mme Kenvon parla : 

— J'ai rencontré Rosalie par hasard, 
dans la rue., un matin. C'est elle qui 
m'a reconnue. Et cenendant. elle n'a-
vait guère plus de six ans à l'époque 
où l'étais nur$e chez M. BucUmaster. 

— J'avais été frappé par ce nom 
dont il était fait mention dans la let-
tre de l'hospice. H y a quelques jours, 
le me suis rappelé qu'autrefois Rosa-
lie m'avait parlé, d'une famille Buék-
master avec qui ses parents entrete-
naient des relations d'amitié. C'est 
cette coïncidence qui a d'abord éveillé 
mes soupçons. Continuez. 

— Je n'avais pas le sou et Rosalie, 
profitant de ma pénible situation, m'a 
offert de l'argent, à condition que je 
devienne sa complice. 

— J'ai pris note. Continuez. 
— Elle avait tout préparé et je n'ai 

eu qu'à répéter ma iecon : ie m'étais 
enfuie au mois de septembre avec le 
second jardinier du château des Buck-
^riaster : un beau garçon d'ailleurs. Et 
nu mois de juin, l'enfant était né et 
avait été dénosé sur le pprron de l'hos-
n'ee. Rosalie m'avait remis des instruc-
tions détaillées pour toutes les éventua-
lités comme elle disait. Elle avait prévu 
toutes les questions qui pourraient 
m'embamasser. Je n'ai donc eu qu'à 
mo présenter chez vous, qu'à iouer l'a-
mour materne] et qu'à toucher mes 
mensualités. Même, je devais toucher, 
en plus, des gratifications, à certaines 
époçmes, et j'attendais d'avoir fait 
ma petite peloi? pour démasquer Ro-
salie. Voilà quel était mon ieu. 

— Un ieu dangereux et bien vil ! 
—■ Et vous avez tout découvert tout 

seul ! Vous que j'ai toujours trouvé 
si doux et à qui je pouvais tirer au-
tant d'argent que je voulais, si facile-
ment ! 

(à tuivr»). 


